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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ, DE LA JEUNESSE,
DES SPORTS ET DE LA VIE ASSOCIATIVE

Arrêté du 5 juin 2008 relatif aux études préparatoires
et au diplôme d’Etat de masseur-kinésithérapeute

NOR : SJSH0813695A

La ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie associative,
Vu le code de la santé publique, notamment l’article D. 4321-21 ;
Vu l’arrêté du 5 septembre 1989 relatif aux études préparatoires et au diplôme d’Etat de masseur-

kinésithérapeute,

Arrête :

Art. 1er. − A l’article 25 de l’arrêté du 5 septembre 1989 susvisé, le cinquième alinéa est remplacé par les
dispositions suivantes :

« Sont déclarés admis aux épreuves du diplôme d’Etat de masseur-kinésithérapeute définies à l’article 22 les
bénéficiaires d’une dispense totale de scolarité ayant obtenu au moins 50 points sur un total de 100, à la
soutenance du travail écrit.

Toute note inférieure à trente-cinq points à la soutenance de travail écrit est éliminatoire. »

Art. 2. − La directrice de l’hospitalisation et de l’organisation des soins est chargée de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 5 juin 2008.

Pour la ministre et par délégation :
Par empêchement de la directrice

de l’hospitalisation et de l’organisation des soins :
La chef de service,

C. D’AUTUME


